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COUR DE CASSATION
______________________

Audience publique du 2 décembre 2021

Cassation
sans renvoi

M. PIREYRE, président

Arrêt n° 1125 F-B

Pourvoi n° R 20-15.274

Aide juridictionnelle totale en demande
au profit de Mme [Z].
Admission du bureau d'aide juridictionnelle
près la Cour de cassation
en date du 6 février 2020.

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E
_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 2 DÉCEMBRE 2021

Mme [C] [Z], épouse [T], domiciliée [Adresse 2], a formé le pourvoi n° R 20-15.274 contre l'arrêt rendu le 2 juillet 2019 par
la cour d'appel de Rennes (1re chambre civile), dans le litige l'opposant :

1°/ à M. [X] [T], domicilié [Adresse 2],

2°/ à la société coopérative de Banque populaire Grand Ouest (BPGO), société anonyme, dont le siège est [Adresse 1],

3°/ à la société Crédit logement, société anonyme, dont le siège est [Adresse 3],

défendeurs à la cassation.
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La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, les deux moyens de cassation annexés au présent arrêt.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Dumas, conseiller référendaire, les observations de la SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés,
avocat de Mme [Z], de la SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre, avocat de la société Crédit logement, et après débats
en l'audience publique du 13 octobre 2021 où étaient présents M. Pireyre, président, Mme Dumas, conseiller
référendaire rapporteur, Mme Martinel, conseiller doyen, et Mme Thomas, greffier de chambre,

la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après en avoir
délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Rennes, 2 juillet 2019), sur le fondement d'un prêt notarié du 22 octobre 2008, la société Banque
populaire Atlantique, aux droits de laquelle vient la société coopérative Banque populaire Grand Ouest (la banque), a fait
délivrer à M. [T] et son épouse, Mme [Z], le 19 novembre 2013, un commandement de payer valant saisie immobilière
pour un bien leur appartenant, qui n'a été suivi d'aucune assignation à une audience d'orientation.

2. Le 21 décembre 2016, la banque a fait délivrer un nouveau commandement de payer valant saisie immobilière, pour
un bien appartenant à Mme [Z] seule.

3. La banque a ensuite fait assigner à une audience d'orientation Mme [Z] et dénoncé l'assignation aux autres créanciers
inscrits, la société Crédit Logement, la société Caisse de crédit maritime mutuel de Bretagne, la société Caisse de crédit
mutuel de Fouesnant, et le Trésor public. M. [T] est intervenu volontairement à l'instance.

4. Par jugement du 3 octobre 2018, le juge de l'exécution du tribunal de grande instance de Quimper a déclaré
irrecevable l'intervention volontaire de M. [T], débouté la banque de sa demande et Mme [T] de sa demande de
dommages-intérêts.

5. Le 31 octobre 2018, la banque a relevé appel de ce jugement et intimé M. et Mme [T] ainsi que la société Crédit
Logement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen
Enoncé du moyen

6. Mme [Z] fait grief à l'arrêt de déclarer l'appel recevable alors « que dans une procédure de saisie immobilière, le litige
est indivisible entre tous les créanciers, poursuivants ou autres, de sorte que l'appel formé contre l'une des parties à
l'instance n'est recevable que si toutes les parties sont appelées à l'instance ; que la déchéance du bénéfice de leur
sûreté pour la distribution du prix n'est pas de nature à faire perdre au créancier sa qualité de partie à la procédure de
saisie immobilière ; qu'en considérant, pour décider que l'appel était recevable, que les créanciers étaient déchus de leur
sûreté pour la distribution du prix faute d'avoir déclaré leur créance dans le délai de deux mois à compter de la
dénonciation du commandement de payer de sorte que le principe de l'indivisibilité ne devait pas leur être appliqué, la
cour d'appel a violé l'article 553 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 553 du code de procédure civile et R. 322-6 du code des procédures civiles d'exécution :
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7. En application du premier de ces textes, en cas d'indivisibilité, l'appel de l'une des parties à l'instance devant le juge de
l'exécution doit être formé contre toutes les parties à l'instance, à peine d'irrecevabilité de l'appel.

8. En application du second de ces textes, tous les créanciers inscrits devant être appelés à la procédure de saisie
immobilière, le commandement valant saisie étant dénoncé à ceux-ci, cette dénonciation valant assignation à
comparaître à l'audience d'orientation, la procédure de saisie immobilière est indivisible.

9. Pour déclarer l'appel de la banque recevable, après avoir constaté que celle-ci avait intimé uniquement M. et Mme [T]
et la société Crédit Logement, l'arrêt retient que les autres créanciers inscrits n'ont pas déclaré leur créance et se
trouvent, par conséquent, déchus de leur sûreté pour la distribution du prix de vente, de sorte que le principe
d'indivisibilité ne doit pas leur être appliqué.

10. En statuant ainsi, alors que les créanciers inscrits étant admis à faire valoir leurs droits sur la répartition du prix de
vente, en application de l'article L. 331-1 du code des procédures civiles d'exécution, quand bien même ils auraient perdu
le bénéfice de leur sûreté pour défaut de déclaration de leur créance, la procédure demeure indivisible à leur égard peu
important qu'ils aient omis de déclarer leur créance, la cour d'appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l'article 1015 du code de procédure civile, il est fait application des
articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l'organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L'intérêt d'une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de cassation statue au fond.

13. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 8 et 10 que les créanciers inscrits n'ayant pas été intimés devant la cour
d'appel, l'appel de la banque est, en raison de l'indivisibilité de la procédure de saisie immobilière, irrecevable.

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur l'autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 2 juillet 2019, entre les parties, par la cour d'appel de
Rennes ;

DIT n'y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE l'appel de la société coopérative Banque populaire Grand Ouest irrecevable ;

Condamne la société coopérative Banque populaire Grand Ouest aux dépens, en ce compris ceux exposés devant la cour
d'appel ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société coopérative Banque populaire Grand
Ouest à payer à la SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés la somme de 3 000 euros pour l'instance devant la Cour de
cassation et celle de 2 000 euros à Mme [Z] pour l'instance devant la cour d'appel ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, prononcé par le président en son audience publique
du deux décembre deux mille vingt et un, et signé par lui et Mme Martinel, conseiller doyen, en remplacement du
conseiller rapporteur empêché, conformément aux dispositions des articles 452 et 456 du code de procédure civile.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt
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Moyens produits par la SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés, avocat aux Conseils, pour Mme [Z]

PREMIER MOYEN DE CASSATION

IL EST FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué d'avoir déclaré l'appel recevable ;

AUX MOTIFS QU'il ressort du jugement d'orientation qu'outre la SA Crédit Logement, étaient inscrits les créanciers
suivants. La Caisse de Crédit Mutuel de Fouesnant, le Trésor Public, le Crédit Maritime Mutuel de Bretagne Normandie
qui n'ont pas constitué avocat devant le Juge de l'orientation. Il résulte des dispositions combinées des articles R322-12
et L331-2 du code des procédures civiles d'exécution que les créanciers inscrits doivent, à peine de déchéance du
bénéfice de sûreté pour la distribution du prix de vente de l'immeuble, déclarer leurs créances dans le délai de deux
mois à compter de la dénonciation du commandement de payer. Les déclarations de créances doivent être faites par
ministère d'avocat déposées au greffe du juge de l'exécution. En l'espèce, la SA BPGO justifie de la dénonciation du
commandement à la Caisse de Crédit Mutuel de Fouesnant, le Trésor Public, le Crédit Maritime Mutuel de Bretagne
Normandie. Il ressort de leur défaillance à la procédure devant le juge de l'exécution qu'ils n'ont pas déclaré leur créance
et se trouvent par conséquent déchus de leur sûreté pour la distribution du prix de vente. Par voie de conséquence, le
principe d'indivisibilité ne doit pas leur être appliqué et l'appel est recevable ;

ALORS QUE dans une procédure de saisie immobilière, le litige est indivisible entre tous les créanciers, poursuivants ou
autres, de sorte que l'appel formé contre l'une des parties à l'instance n'est recevable que si toutes les parties sont
appelées à l'instance ; que la déchéance du bénéfice de leur sûreté pour la distribution du prix n'est pas de nature à faire
perdre au créancier sa qualité de partie à la procédure de saisie immobilière ; qu'en considérant, pour décider que
l'appel était recevable, que les créanciers étaient déchus de leur sûreté pour la distribution du prix faute d'avoir déclaré
leur créance dans le délai de deux mois à compter de la dénonciation du commandement de payer de sorte que le
principe de l'indivisibilité ne devait pas leur être appliqué, la cour d'appel a violé l'article 553 du code de procédure civile.

SECOND MOYEN DE CASSATION

IL EST FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué d'avoir déclaré l'action de la BPGO recevable et d'avoir constaté que sa créance est de
137 802,06 euros ;

AUX MOTIFS QU'aux termes de l'article L137-2 du code de la consommation, dans sa rédaction applicable à la date de
souscription du contrat : " L'action des professionnels, pour les biens ou les services qu'ils fournissent aux
consommateurs, se prescrit par deux ans. " A l'égard d'une dette payable par termes successifs, la prescription se divise
comme la dette elle-même et court à l'égard de chacune de ses fractions à compter de son échéance, de sorte qu'en
matière de crédits immobiliers, si l'action en paiement des mensualités impayées se prescrit à compter de leurs dates
d'échéance successives, l'action en paiement du capital restant dû se prescrit à compter de la déchéance du terme, qui
emporte son exigibilité. La banque a prononcé la déchéance du terme le 10 février 2012, ce qui n'est pas discuté par
Mme [T]. La banque soutient que le délai de prescription a été interrompu par un commandement de payer du 19
novembre 2013 qui s'est périmé mais a conservé son effet interruptif ; que le délai a de nouveau été interrompu par la
demande de surendettement déposée le 8 janvier 2014 par Mme [T] dans laquelle elle reconnaît sa dette, puis par la
déclaration de recevabilité de la demande de surendettement rendue le 11 février 2014, puis par le plan de
surendettement du 10 juillet 2014 créant un moratoire de deux années expirant au mois de juillet 2016. Mme [T]
soutient que le commandement du 19 novembre 2013 ne s'est pas périmé mais est devenu caduc ; que cette caducité a
fait perdre au commandement tous ses effets y compris l'effet interruptif du délai de prescription, que la demande de
surendettement n'emporte pas de reconnaissance de la dette et n'interrompt pas le délai de prescription, que la décision
du 11 février 2014 de recevabilité de la demande de surendettement est postérieure à l'écoulement du délai de
prescription. En ce qui concerne les échéances impayées, elle soutient que la première échéance non régularisée est
intervenue le 20 septembre 2011, ce qui est en tout état de cause antérieur de plus de deux années au commandement
du 19 novembre 2013. Ceci étant exposé : En ce qui concerne les échéances impayées, il ressort du décompte produit
par la banque, qui n'est pas utilement contredit pat Mme [T], que la première échéance impayée non régularisée est celle
du 20 novembre 2011. Aux termes de l'article R321-1 du code des procédures civiles d'exécution : " En application de
l'article L321-1, la procédure d'exécution est engagée par la signification au débiteur ou au tiers détenteur d'un
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commandement de payer valant saisie à la requête du créancier poursuivant ". Il résulte des dispositions de l'article
R321-20 du même code que le commandement de payer valant saisie cesse de plein droit de produire effet si, dans les
deux ans de sa publication, il n'a pas été mentionné en marge de cette publication un jugement constatant la vente. Il
résulte des dispositions des articles R322-26 et R322-27 de ce code que lorsque le juge de l'exécution ordonne la vente
forcée, il fixe la date de l'audience à laquelle il y sera procédé dans un délai compris entre deux et quatre mois à compter
du prononcé de sa décision. Au jour indiqué, si aucun créancier ne sollicite la vente, le juge constate la caducité du
commandement de payer valant saisie. En l'espèce, le commandement du 19 novembre 2013 a été délivré
antérieurement au délai de deux ans de la première échéance impayée et de la déchéance du terme. Il n'a été suivi
d'aucune assignation à l'audience d'orientation. Par voie de conséquence, la procédure de saisie des rémunérations n'est
pas arrivée jusqu'à son terme et le commandement s'est périmé. Cette péremption n'a pas eu pour effet de priver le
commandement de son effet interruptif du délai de prescription. Il en résulte que le délai de prescription qui expirait
initialement le 10 février 2014, s'est trouvé prorogé jusqu'au 19 novembre 2015. Le 8 janvier 2014, M. et Mme [T] ont
déposé une demande de surendettement, Contrairement à ce que soutient la BPGO, cette demande n'emporte pas de
reconnaissance de dette de la part de M. et Mme [T]. Le 11 février 2014, la commission de surendettement des
particuliers du Finistère a déclaré recevable la demande de surendettement présentée par M. et Mme [T]. Cette
déclaration a été suivie d'un plan conventionnel approuvé le 10 juin 2014. Il résulte des dispositions de l'article L33 l-3-1
alors applicable du code de la consommation, que la décision de recevabilité a emporté suspension des procédures
d'exécutions jusqu'à l'approbation du plan conventionnel de redressement. Ce plan a prévu un moratoire de 24 mois
dans l'attente de la vente du bien immobilier. Dès lors que les débiteurs disposaient d'un délai de deux années pour
vendre leur bien, la banque n'avait pas la possibilité de se prévaloir du non-respect des mesures proposées pour délivrer
une mise en demeure préalable à la caducité du plan. La commission a décidé que le plan serait mis en application le 3 I
juillet 2014. Ainsi, Ia déclaration de recevabilité et le plan conventionnel ont mis la banque dans l'impossibilité d'agir en
exécution de son titre à compter du 11 février 2014 jusqu'au 10 juin 2014 alors que le délai de prescription n'était pas
expiré, puis à nouveau du 31 juillet 2014 jusqu'à l'expiration du délai moratoire qui expirait le 31 juillet 2016. ll s'ensuit
que le délai biennal a été suspendu pendant 24 mois et que la prescription se trouvait acquise le 31 juillet 2018. Par
suite, ce délai n'était pas expiré lors de la délivrance du commandement du 2 l décembre 2016. Le jugement entrepris
sera infirmé en ce qu'il a retenu la prescription de l'action ;

ALORS QUE l'absence d'assignation devant le juge de l'exécution à une audience d'orientation dans les deux mois qui
suivent la publication au fichier immobilier du commandement de payer valant saisie est sanctionné par la caducité de
cet acte ; que la caducité qui atteint une mesure d'exécution la prive rétroactivement de tous ses effets, y compris de
l'effet interruptif de prescription ; qu'en retenant, pour déclarer l'action en paiement recevable, que le commandement
de payer du 19 novembre 2013 n'avait été suivi d'aucune assignation à l'audience d'orientation de sorte qu'il s'était
périmé et que cette péremption n'avait pas eu pour effet de priver le commandement de son effet interruptif du délai de
prescription, quand l'absence d'assignation à l'audience d'orientation dans les deux mois suivant la publication au fichier
immobilier du commandement de payer est sanctionnée par la caducité de l'acte qui le prive de son effet interruptif de
prescription, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les articles R. 311-11
et R. 322-4 et du code des procédures civiles d'exécution, ensemble l'article 2244 du code civil.
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